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Convention constitutive du groupement de commande   

 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

PRESTATIONS DE FOURNITURS ET DE SERVICES 

CONCERNANT DIVERSES FAMILLES D’ACHAT  

MARCHES DE FOURNITURES ET DE SERVICES 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 1414-3 du Code 
Général des Collectivités Locales,  
 
VU l'article 28 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,  
 
VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

 

Il est constitué un groupement de commandes : 

Entre : 

La Communauté d’Agglomération de Haguenau, représentée par M. Claude STURNI, agissant en 

qualité de Président, en vertu d’une délibération du Conseil communautaire du 22 mars 2018,  

et  

 

La Commune de Bischwiller, représentée par M. Jean-Lucien NETZER, agissant en qualité de 

Maire, en vertu d’une délibération du Conseil municipal du ……………….. 2018, 

La Commune de Brumath, représentée par M. Etienne WOLF, agissant en qualité de Maire, en 

vertu d’une délibération du Conseil municipal du 26 février 2018, 

La Commune de Haguenau, représentée par M. André ERBS, agissant en qualité de Premier 

Adjoint au Maire, en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 26 mars 2018, 

La Commune de Kriegsheim, représentée par M. André BURG, agissant en qualité de Maire, en 

vertu d’une délibération du Conseil municipal du ……………….. 2018, 

 

 

La présente convention a pour objet de définir l’objet et les modalités, y compris financières, de 

fonctionnement du groupement.  

 

 

  

Annexe au point N° 6
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PREAMBULE : 

 

La Communauté d’Agglomération de Haguenau et plusieurs de ses Communes membres 

souhaitent se regrouper pour l’achat de biens et prestations qui répondent à des besoins 

communs et individualisables dans diverses familles d’achat en vue de rationaliser le cout de 

gestion et l’efficacité économique de ces achats. 

Les familles d’achat concernées par la présente convention sont :  

- l’achat d’équipements de protections individuels (EPI) 

- des prestations d’assurances (responsabilité civile, protection fonctionnelle, assurance 

protection juridique, assurance flotte automobile, assurance dommages aux biens et risques 

annexes, assurance risques statutaires du personnel) 

- des prestations de maintenance électrique dans les bâtiments. 

A cet effet, les parties conviennent de constituer un groupement de commande au sens de 

l’article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée. 

Il est ainsi convenu ce qui suit. 

 

Article 1er : Constitution du groupement 

Il est constitué, entre :  

- la Communauté d’Agglomération de Haguenau,  

- la Commune de Bischwiller, 

- la Commune de Brumath,  

- la Commune de Haguenau,  

- la Commune de Kriegsheim. 

 

un groupement de commandes régi par l’article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative 

aux marchés publics, et par la présente convention. 

 

Article 2 : Objet du groupement de commandes 

Le groupement de commandes constitué par la présente convention vise à répondre aux besoins 

propres de ses membres dans le cadre de diverses familles d’achat et selon la répartition 

suivante : 
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EPI Assurances 

Maintenance 

électrique 

CAH Oui Oui Oui 

Bischwiller - - Oui 

Brumath Oui - Oui 

Haguenau - Oui Oui 

Kriegsheim - - Oui 

 

Les besoins des membres du groupement font l’objet, pour chaque famille d’achat pour laquelle 

ils ont émis le souhait de s’associer au groupement, d’une définition qualitative et quantitative 

préalable, et sont traduits dans les cahier des charges qui serviront de base aux consultations 

des entreprises. 

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés ou des 

accords-cadres au sens de l’article 4 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relatives aux marchés 

publics. Ils sont désignés ci-après comme des « marchés ». 

 

Article 3 : Coordonnateur du groupement de commandes 

3.1 Désignation du coordonnateur 

La Communauté d’Agglomération de Haguenau est désignée coordonnateur du groupement.  

Le siège du coordonnateur est situé au CAIRE, 84 route de Strasbourg – 67504 HAGUENAU. 

Le coordonnateur fournira tout document administratif, financier et technique se rapportant à sa 

mission, sur simple demande des autres membres du groupement.  

 

3.2 Missions du coordonnateur 

Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par l’ordonnance 

du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et par le décret du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics, à l’ensemble des opérations de sélection d’un ou plusieurs cocontractants en 

vue de la satisfaction des besoins des membres dans les domaines visés à l’article 2.  

Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés, chaque membre du 

groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de leur bonne exécution. 

Le coordonnateur pourra, le cas échéant, être amené à conclure d’éventuelles modifications en 

cours d’exécution des marchés passés dans le cadre du groupement, tels que prévus aux articles 

139 et 140 du décret du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics. 

Afin de mener à bien les consultations organisées par le groupement, le coordonnateur est 

notamment chargé : 
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- d'assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins 
sur la base d'une définition préalable établie par lui en concertation avec les membres ;  

- de définir l'organisation technique et administrative des procédures de consultation et 
de procéder notamment, à ce titre, au choix du type de contrat et du type de procédure 
appropriés ;  

- d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par 
les membres ;  

- d’assurer l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants ;  

- d’informer les candidats des décisions de la Commission d’Appel d’offres ;  
 

- de signer et notifier les marchés et/ou accords-cadres ;  

- de préparer conclure et signer, en matière d’accord-cadre, les marchés subséquents 
passés sur le fondement de l’accord-cadre ;  

- de transmettre les marchés et accords-cadres aux autorités de contrôle et de publier les 
avis d’attribution ;  

- de transmettre aux membres les documents nécessaires à l’exécution des marchés en 
ce qui les concerne, et le cas échéant, les nouveaux prix de règlement résultant de 
l’application de la clause d’ajustement et de révision des prix en certifiant la validité des 
modalités de leur calcul ;  

- de gérer, le cas échéant, les précontentieux et les contentieux survenus dans le cadre 
des procédures de passation des accords-cadres et/ou marchés, à l'exception des litiges 
formés à titre individuel par un membre du groupement ;  

- de tenir à disposition des membres les informations relatives à l’activité du 
groupement.  
 

D’une façon générale, le coordonnateur s’engage à faire ses meilleurs efforts pour que les 

marchés et/ou accords-cadres conclus dans le cadre de ce groupement répondent au mieux aux 

objectifs de performance des membres en matière de commande publique, en favorisant 

notamment la réalisation d’économies d’échelle. 

 

Article 4 : Commission d’appel d’offres 

Conformément aux dispositions de l’article L1414-3 du Code Général des Collectivités Locales, 
la Commission d’Appel d’Offres (CAO) chargée de l’attribution des marchés et/ou accords-
cadres est celle du coordonnateur.  
 
Le cas échéant, le Président de la CAH, en tant que Président de la commission, désigne les 

personnes compétentes pouvant siéger à la CAO avec voix consultative 

Toutefois, dans l'hypothèse où les marchés sont passés selon une procédure adaptée, c’est le 

représentant du coordonnateur qui désignera le ou les titulaires des marchés, après avoir 

recueilli l’avis des membres du groupement. 

 

Article 5 : Mission des membres du groupement 

Les membres sont chargés :  
 

- de produire précisément l’étendue des besoins à satisfaire par site, et ce préalablement 
à l’envoi par le coordonnateur de l’appel public à la concurrence ;  
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- de respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans le délai 
imparti ;  

- d’assurer la bonne exécution des marchés portant sur l’intégralité de ces besoins 
éventuellement ajustés en cours d’exécution et, se faisant, d’inscrire le montant des 
opérations qui le concernent dans le budget de sa structure et d’en assurer l’entière 
exécution comptable ;  

- d’informer le coordonnateur de cette bonne exécution et de tout litige né à l’occasion de 
l’exécution des marchés et/ou accords-cadres. Le règlement des litiges individuels 
relève de la responsabilité de chacun des membres du groupement ;  

 
Les membres s’engagent à communiquer avec précision leurs besoins au coordonnateur et en 
particulier, à veiller à la bonne définition des équipements devant relever des accords-cadres 
et/ou marchés passés dans le cadre du présent groupement.  
 
Une fois inclus à l’accord-cadre et/ou aux marchés passés dans le cadre du groupement et 
pendant toute la durée de validité de ceux-ci, les prestations ne pourront plus donner lieu à la 
conclusion de nouveaux marchés qui seraient directement passés par les membres en dehors 
du présent groupement, et ayant aussi pour objet, même non-exclusif, les familles d’achats 
pour lesquelles ils se sont associés au groupement. 
 
 
Article 6 : Dispositions financières 

6.1 : Indemnisation du coordonnateur 

La mission du coordonnateur est exclusive de toute rémunération. 

Les frais de fonctionnement du groupement (publicité, reprographie, etc.) sont pris en charge 

par le coordonnateur du groupement. 

 

6.2 : Frais de justice 

L’ensemble des membres du groupement porte la responsabilité de la procédure de passation.  
 

En cas de condamnation financière du coordonnateur par une décision devenue définitive d’une 

juridiction administrative ou civile, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de 

membres pondéré par le nombre d’équipements de chacun d'entre eux dans le marché ou les 

marchés, accords-cadres et marchés subséquents afférents à la convention. Il effectue l'appel 

de fonds auprès de chaque membre pour la part qui lui revient. 

 

Article 7 : Durée du groupement 

Le groupement de commande, objet de la présente convention constitutive, ayant pour objet 

des achats répétitifs, est constitué pour une durée illimitée. 

 

Article 8 : Adhésion et retrait des membres 

8.1 : Adhésion des membres 
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Chaque membre adhère au groupement par une délibération ou décision selon ses propres 
règles. Cette délibération ou décision, notifiée au coordonnateur, est accompagnée de l’acte 
d’adhésion à la convention de groupement.  
 
L’adhésion des personnes relevant du Code Général des Collectivités Territoriales est soumise 
à l’approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ce Code.  
 

L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Elle ne nécessite pas l’accord 

préalable des autres membres du groupement. Toutefois, l’engagement du nouveau membre 

dans le groupement n’est effectif que pour les marchés dont l’avis public à concurrence a été 

envoyé postérieurement à la date de réception par le coordonnateur de la décision d’adhérer au 

groupement de commandes. 

 

8.2 : Retrait des membres 

Le présent groupement est institué à titre permanent, mais chaque membre est libre de se 

retirer du groupement. Le retrait d’un membre du groupement est constaté par une délibération 

ou une décision selon ses règles propres. Cette décision est notifiée au coordonnateur en 

respectant une durée de préavis de deux mois. Quoiqu’il en soit, le retrait ne prend effet qu’à 

l’expiration des accords-cadres et marchés en cours. 

Les membres du groupement acceptent le retrait ou l’adhésion d’un membre sans pouvoir s’y 

opposer. 

 

Article 9 : Modifications de l’acte constitutif 

Hormis les adhésions et retrait de membres, toute modification du présent acte doit faire l’objet 

d’un avenant approuvé dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement. 

Les délibérations des assemblées délibérantes des membres du groupement sont notifiées au 

coordonnateur. La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres du 

groupement a approuvé les modifications. 

 

Article 10 : Dissolution du groupement 

La présente convention, et corrélativement la mission du coordonnateur, prennent fin à l’issue 

des opérations de notification des marchés qui ont été passés dans ce cadre. 

La présente convention peut être résiliée en cas de problème d'exécution, de dépassements 

excessifs du montant des marchés par rapport aux budgets prévisionnels ou de retard important 

dans la réalisation de la dévolution des marchés. 

  

Article 11 : Recours – résolution de litiges 

Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des 
membres du groupement pour les procédures dont il a la charge.  
Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le 

Tribunal administratif de Strasbourg. 
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Ils feront l’objet d’une procédure de négociation amiable. Autant que de besoin, avant toute 

procédure contentieuse, les parties pourront faire appel à une mission de conciliation auprès du 

Tribunal administratif de Strasbourg.  

 

Article 12 : Mesures d’ordre 

La présente convention est établie en un exemplaire original qui est détenu par le coordonnateur. 

Une copie de la convention est délivrée à chacun des autres membres du groupement. 

Fait en 1 exemplaire à Haguenau, le _____________ 

 

 
Pour la Communauté 

d’Agglomération de Haguenau 
Le Président : 

 
 

Claude STURNI 
 
 

Pour la Commune de Bischwiller 

Le Maire : 

 

Jean-Lucien NETZER 

 
Pour la Commune de Brumath 

 
 

Le Maire : 
 
 

Etienne WOLF 
 
 

Pour la Commune de Haguenau, 
Pour le Maire et par délégation 
Le Premier Adjoint au Maire : 

 
 
 

André ERBS 
 
 

Pour la Commune de Kriegsheim 

Le Maire : 

 

André BURG 
 

 

        
 



ZAC DU BAUMGARTEN

│Ville de Bischwiller │Rapport de présentation pour la création de la ZAC du Baumgarten à Bischwiller│Urbitat+ mandataire│Itinéraires Urbains et Paysagers │Arcadis │contact : Urbitat+ claire.hamann@urbitat.fr  tél : 09 75 65 63 05│

Urbitat+ 
Itinéraires Urbains et Paysagers

ARCADIS

Annexe au point N° 7



Liste des pièces

 - Dossier de création de la ZAC du BAUMGARTEN
 - Plan de situation de la ZAC
 - Plan de périmètre
 - Régime au regard de la taxe d’aménagement
 - Dossier de demande d’autorisation environnementale _ Etude d’impact



Rapport de présentation

Dossier de création de la ZAC DU BAUMGARTEN

│Ville de Bischwiller │Rapport de présentation pour la création de la ZAC du Baumgarten à Bischwiller│Urbitat+ mandataire│Itinéraires Urbains et Paysagers │Arcadis │contact : Urbitat+ claire.hamann@urbitat.fr  tél : 09 75 65 63 05│

Urbitat+ 
Itinéraires Urbains et Paysagers

ARCADIS



│Ville de Bischwiller │Rapport de présentation pour la création de la ZAC du Baumgarten à Bischwiller│Urbitat+ mandataire│Itinéraires Urbains et Paysagers │Arcadis │contact : Urbitat+ claire.hamann@urbitat.fr  tél : 09 75 65 63 05│

Sommaire
 Présentation du Site  
1.1  Localisation du site et de la zone d’étude           4
• Accessibilité :  5 
1.2 Spécificités économiques, démographiques et urbaines de la zone d’étude     6
a) Démographie, logement et économie              6
b) Paysage, histoire et fonctionnement urbain           7
• Grand paysage :                 7
• Histoire :                   8
• Fonctionnement urbain :                9
• Fonctionnement urbain :               10
1.3 Parcellaire et domanialités             11
1.4  Contraintes techniques et réseaux divers          12
a)	 Trafic	routier	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 12
b)	 Réseaux	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 13
c)	 Contraintes	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 14

 Enjeux et justifications de l’opération 
2.1  Objectifs et enjeux de l’opération            17

 Programmation et parti d’aménagement 
3.1		Les	études	préalables	et	les	documents	d’urbanisme	existants	 	 	 	 	 	 	 19
a)	 Principes	d’aménagement	de	l’étude	de	faisabilité	pour	l’urbanisation	du	secteur	
(préalable	à	la	réalisation	du	PLU)	réalisée	par	l’ADEUS	en	2008	:		 	 	 	 	 	 	 19
b)	 Étude	de	faisabilité	sur	le	secteur	du	Baumgarten,	Lollier,	2009	:		 	 	 	 	 	 20
c)	 Le	PLUi	de	Bischwiller	et	Environs	(approuvé	le	17	décembre	2017)	      21
3.2  Parti d’aménagement              22
a)	 Schéma	d’aménagement	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 22
b)	 La	trame	viaire	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 23
c)	 La	trame	verte	et	bleue	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 24
d)	 Organisation	des	constructions	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 25

 Programme global prévisionnel des constructions
4  Programme global prévisionnel des constructions         27



│Ville de Bischwiller │Rapport de présentation pour la création de la ZAC du Baumgarten à Bischwiller│Urbitat+ mandataire│Itinéraires Urbains et Paysagers │Arcadis │contact : Urbitat+ claire.hamann@urbitat.fr  tél : 09 75 65 63 05│

Préambule

La ville de Bischwiller souhaite aménager un secteur 
d’environ 20 hectares en entrée nord de la ville. Ce site, 
identifié AU au PLU est stratégique pour la commune 
car c’est le dernier grand secteur d’urbanisation de 
la ville situé dans l’emprise urbaine. Il vocation à 
constituer une opération d’aménagement d’ensemble 
largement phasée dans le temps et qui intègre les 
caractéristiques spécifiques du lieu. 
La collectivité souhaite faire de ce site un aménagement 
exemplaire représentatif d’une nouvelle image de la 
ville de Bischwiller. 
Pour cette raison, la collectivité a missionné l’équipe 
Urbitat+, Itinéraires Urbains et Paysagers et Arcadis 
pour réaliser des études préalables. 

Par délibération en date du 12 juin 2017, la Ville de 
Bischwiller a lancé les études d’aménagement du quartier 
du Baumgarten sous forme de Zone d’Aménagement 
Concerté (Z.A.C.), dont le présent document est le 
dossier de création. Les orientations d’aménagements 
définies pour le quartier du Baumgarten s’inscrivent 
dans les objectifs d’aménagement définis dans le 
P.L.U., à savoir : 

- Développer de manière équilibrée et diversifiée 
l’offre de logement, entre autre pour faciliter les 
parcours résidentiels
- Améliorer l’accessibilité interne et à 
l’intercommunalité
- Optimiser le foncier dans l’enveloppe urbaine
- Mettre en valeur le patrimoine naturel et paysager.

L’équipe a travaillé en étroite collaboration avec la 
collectivité pour définir les principes et la faisabilité de 
cette urbanisation future. Elle a également fait participer 
les riverains, et spécialement ceux du Hasenprung, 
au cours de réunion et d’atelier participatifs pour 
déterminer les meilleures caractéristiques de cet 
aménagement.  

L’aménagement du quartier du Baumgarten 
proposera une offre de logements neufs et diversifiés 
qui permettra de corriger les déséquilibres de la 
démographie et du parc de logements de la ville 
en proposant une offre résidentielle très bien située 
(entrée de ville, proximité des équipements), variée 
tant en termes de statut d’occupation (location, 
accession, accession sociale) que de typologies 
d’habitat (individuel groupé, intermédiaire, petit 
collectif).

Le présent dossier fait suite à la concertation qui 
s’est déroulée suivant plusieurs modalités (atelier 
public avec les riverains, réunion publique…), et 
intègre les remarques émises lors de ces deux temps 
d’échanges : des immeubles de hauteur maximum 
de R+3+Attique, un espace de transition entre le 
nouveau quartier et le lotissement du Hasensprung, 
pas de connexion automobile entre le quartier et 
la rue du Castor (ou seulement un sens unique), 
l’aménagement d’une entrée de quartier avec giratoire 
à l’entrée de ville depuis Kaltenhouse ainsi que la 
conservation des espaces boisés existants sur le site. 

L’exemplarité  voulue  par  la  ville  de  Bischwiller se décline 
de plusieurs façons, à travers le respect de l’environnement, 
l’intégration des nouveaux aménagements dans le tissu 
de la ville, la complémentarité des offres de logement dans 
les marchés immobiliers,  la valorisation des nombreux 
équipements existants, la qualité et la variété de l’habitat 
attendu et la diversité urbaine. 

Sur ce dernier sujet la préoccupation essentielle est de 
ne pas céder aux effets de modes mais d’affirmer une 
forme d’aménagement spécifique aux villes moyennes 
sans les travers de l’urbanisation métropolitaine et sans 
les abus du lotissement. 

La qualité résidentielle du Baumgarten sera le symbole 
de la nouvelle image de Bischwiller. Pour cette raison, 
le  mode d’aménagement choisi par la collectivité sera la 
concession d’aménagement. 



│Ville de Bischwiller │Rapport de présentation pour la création de la ZAC du Baumgarten à Bischwiller│Urbitat+ mandataire│Itinéraires Urbains et Paysagers │Arcadis │contact : Urbitat+ claire.hamann@urbitat.fr  tél : 09 75 65 63 05│

Présentation du Site
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 La zone de projet est à proximité de trois 
axes de transport  importants : 

- la D329 qui la relie à Kaltenhouse et 
qui est l’une des grandes pénétrantes de la 
commune,

- la D29, voie de contournement qui 
connecte à l’autoroute, aussi bien vers 
l’Allemagne, Strasbourg. Pour rejoindre cette 
axe, il suffit d’emprunter la rue de l’Obermatt 
qui permet également de se rendre au collège, 
lycée et tous les équipements sportifs et 
culturel notamment la MAC,

- Présence de la voie ferrée Strasbourg-
Haguenau au sud-ouest de la zone. La gare 
de Bischwiller  se situe à 5 minutes de vélo du 
site en passant par la coulée verte le long du 
Rothbaechel.

La proximité de l’entrée de ville est un véritable 
atout pour le quartier. En effet, le site est marqué 
par des limites très franches, aussi bien à 
l’ouest et au sud (voie ferrée et Rothbaechel) 
qu’à l’est où le pavillonnaire ne présente que 
peu de perméabilité. 

1.1  Localisation du site et de la zone d’étude

Carte	de	localisation	de	Bischwiller	par	rapport	à	Haguenau	et	Strasbourg	
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 Le Baumgarten n’est pas en connexion 
directe avec des voiries structurantes. Seul 
l’aménagement de l’accès Nord permettra une 
connexion rapide avec la RD 329. Cette voie 
permet un accès rapide aux centres villes de 
Bischwiller et de Haguenau.
La voie ferrée agit comme une coupure et 
empêche tout accès depuis l’ouest. 

La rue de l’Obermatt permet également de 
rejoindre rapidement la RD 29 (axe routier 
primaire) pour accéder à la A35 au sud.

La carte des temps de parcours ci-contre 
montre notamment que l’A 35 se trouve à 
environ 10 min du Baumgarten.

Strasbourg se trouve à 30 min (30,2 km)
Karlsruhe se trouve à 55 min (66,2 km)
Baden-Baden se trouve à 37 min (38,8 km)
Achern se trouve à 34 min (30 km)

• Accessibilité : 
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1.2 Spécificités économiques, démographiques et urbaines de la zone d’étude
a) Démographie, logement et économie
Habitants et habitats

L’état actuel des données est celui fourni par l’INSEE au niveau de 
la collectivité (ville), de la CC de Bischwiller et environ et de l’unité 
urbaine d’Haguenau, à laquelle appartient Bischwiller.
Ces données ont été agglomérées et comparées ce qui permet 
non une présentation exhaustive mais de faire ressortir les 
différentiations et les éléments saillants.

L’analyse et la connaissance du marché immobilier provient de 
l’étude des offres tant locatives que des transactions potentielles, 
ainsi que d’une série d’entretiens croisés avec des acteurs locaux.

 La population : les habitants 

La croissance de la population est continue et assez constante 
depuis 1968 basée sur un solde naturel positif en continu et un solde 
migratoire en forte diminution mais toujours positif. Globalement 
cette situation est meilleure que celle de l’unité urbaine mais en 
deçà de celle de la CC.

La répartition par âge est également appréciable car le vieillissement 
est moins accentué que sur les deux périmètres de référence, sauf 
en ce qui concerne les plus de 75 ans, probablement le fait d’une 
maison spécialisée. Nous notons similairement une accentuation 
nette des célibataires de plus de 80 ans entre 2008 et 2013. De 
façon parallèle les moins de 30 ans sont plus nombreux que sur 
les périmètres de référence et les plus de 45 ans moins présents. 

La sédentarité dans le même logement se rapproche de la norme 
urbaine (10 ans en moyenne) celle de la présence dans la commune 
est plus élevée, contrairement aux transferts intercommunaux. On 
note cependant une forte proportion de transferts ”intra com com” 
au-delà de 55 ans.

Les profils sociaux professionnels sont, par contre même si 
l’évolution est sensible, en contraste avec les deux périmètres de 
référence. On note, bien qu’en baisse, une surreprésentation des 

retraités, des ouvriers et des ”inactifs” par rapport à l’unité urbaine 
et partiellement par rapport à la CC. Les professions de cadres 
et intermédiaires sont notablement moins fortes, surtout dans les 
tranches d‘âge plus actives : >25 ans.
La composition des ménages est également contrastée : les 
ménages de célibataires sans enfants sont plus nombreux que 
dans la CC mais moins que sur l’unité urbaine. Les couples sans 
enfants sont moins nombreux que sur les autres périmètres, les 
ménages monoparentaux plus fréquents. Par contre les ménages 
avec enfants sont moins nombreux que sur la CC et plus que 
sur l’unité urbaine. De la même façon le statut marital est plus 
accentué que sur la CC et, de peu, sur l’unité urbaine. 

La taille moyenne des ménage décroit très régulièrement et se 
rapproche de 2,5, ce qui situe Bischwiller au-dessus des moyennes 
nationales mais devrait l’amener aux alentours  de 2,1 avant 20 
ans.

Ces diversités  s’expliquent sans doute par l’emboîtement des 
fonctions urbaines de Haguenau-ville et de Bischwiller-ville dans 
le contexte : fonctions de polarisation. Retenons que les ménages 
rétrécissent et que la monoparentalité progresse.

La situation quant à l’emploi s’améliore mais reste globalement 
en retrait par rapport aux deux secteurs de comparaison. Les 
retraités sont moins nombreux mais largement compensés par 
les ”autres inactifs”. Le chômage est progression et plus élevé 
que sur les périmètres de référence. Le taux d’activité y est plus 
défavorable sur toutes les tranches d’âge et tous les sexes. Les 
indicateurs de concentration d’emplois comme les taux d’activité 
sont moins bons que sur l’unité urbaine. Les coefficients d’activité 
sont moins bons pour les professions ”supérieures” mais meilleurs 
sur les intermédiaires et les ouvriers, quasiment équivalents sur 
les employés.

Cependant les actifs travaillent plus que sur la CC dans leur 
propre commune mais un peu moins que sur l’unité de urbaine. 
Les modes de transports sont proportionnels mais fortement liés 
à l’automobile.

Les niveaux de scolarisation sont certes excellents pour les tout 
petits mais systématiquement inférieurs pour les moins de 25 ans 
sur les périmètres de référence. Les niveaux de formation sont 
logiquement plus faibles que sur les secteurs de référence.

Les salaires comme les revenus fiscaux médians comme pour 
les premiers et derniers déciles sont inférieurs aux périmètres de 
comparaison.

Le cadre : l’habitat

La morphologie de l’habitat laisse une faible majorité de logements 
individuels, à peine plus élevée que sur l’unité urbaine mais très 
inférieur à la CC. La taille des logements mesurée en nombre 
de pièces voit moins de très grands logements (T5 et +), plus de 
logements moyens - grands (T4) que sur les deux espaces de 
référence mais moins de petits logements que sur l’unité urbaine 
et plus que sur la CC.

Les logements vacants sont supérieurs à la moyenne de la CC mais 
inférieurs à celle de l’unité urbaine. Les résidences secondaires 
sont anecdotiques en nombre (12).

Statutairement avec 58% de propriétaires Bischwiller est au-
dessus des moyennes nationales, légèrement inférieure à l‘unité 
urbaine et très inférieure à la CC. Presque 12% des ménages en 
logement social situent la ville en tête des périmètres de référence.

L’ancienneté de présence dans la résidence principale démontre 
des similitudes avec l’unité urbaine et des mobilités plus grandes 
que sur la CC.

L’équipement automobile fait ressortir 1,2 auto par ménage, 
moyenne qui recouvre sans doute des contrastes forts, mais 
inférieure à l’équipement dans la CC et similaire à celui de l’unité 
urbaine. 
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b) Paysage, histoire et fonctionnement urbain

• Grand paysage : 

Carte	de	la	trame	verte	et	bleueCarte des enjeux paysagers

L’ouverture du site sur la ville 

C’est à la fois un enjeu d’ouverture visuelle et 
de liaisons pour un secteur intégré au paysage 
naturel et agricole :  

- Inscrire le quartier dans une continuité 
urbaine et non comme la juxtaposition d’un 
morceau urbain de plus qui tournerait le dos 
au lotissement;
- Repenser l’entrée de ville aujourd’hui très 
boisée, très fermée. 

L’ouverture du site vers la campagne 

Ne pas fermer le site sur lui même mais garder 
le lien avec le ciel, le territoire pour cette partie 
de la ville

La couture avec son environnement 

La couture avec l’urbanisation et les 
infrastructures en tangente  : intégrer de la 
diversité paysagère et d’usages et non du 
systématisme qui mettrait dos à dos.
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Carte	de	la	trame	verte	et	bleue

• Histoire : 

Carte	du	fonctionnement	urbain	de	la	commune	avec	les	principaux	éléments	de	polarité	et	les	principaux	axes	de	déplacement	(tout	mode)

 La zone d’étude se situe au cœur du 
département du Bas-Rhin (67) au niveau de la 
vallée de la Moder. 
A 9 km d’Haguenau et à 36 km de Strasbourg, 
Bischwiller s’est établie à la confluence du 
Rothbaechel et de la Moder, et s’est développé 
vers le sud, dans la plaine agricole le long des 
axes routiers vers Gries et vers Haguenau. 
L’arrivée de la voie ferrée fin du 19ème siècle 
vient contraindre la forme urbaine à l’ouest et 
lui donne une nouvelle limite. La bifurcation de 
la voie ferrée qui  relie Bischwiller à Oberhoffen 
donne sa forme au site du Baumgarten. Petit 
à petit le hameau de Hanhoffen est incorporé 
à l’emprise bâtie de la commune. La Ripisylve 
qui borde le Rothbaechel marque la limite de 
la commune vers le nord, et l’urbanisation se 
fait progressivement entre cette limite et la voie 
ferrée. 

A partir des années 50,  l’urbanisation dépasse 
progressivement ces limites, aussi bien au 
nord au-delà du Rothbaechel qu’à l’ouest 
au-delà de la voie ferrée, petit à petit la 
«  coulée verte » devient un élément central 
de la commune après avoir été longtemps une 
limite. L’apparition des grandes contournantes 
de la commune donnent de nouvelles barrières 
physiques à la commune.

Le site du Baumgarten permet donc de revoir la 
fin de l’urbanisation de la ville à l’ouest comme 
une couture entre le grand paysage plutôt que 
comme un ensemble de fracture entre  tissu 
existant, paysage et infrastructures, sans pour 
autant pouvoir s’affranchir des barrières qui le 
bordent.
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• Fonctionnement urbain : 

Carte	du	fonctionnement	urbain	de	la	commune	avec	les	principaux	éléments	de	polarité	et	les	principaux	axes	de	déplacement	(tout	mode)

 La ville présente un bon niveau 
d’équipements scolaires, culturels et sportifs 

Le Baumgarten est proche des équipements 
scolaires et sportifs (collège, lycée, gymnase) 
et juste à coté de l’école maternelle du 
Hasensprung, et il est bien maillé pour 
les modes doux, notamment vers la gare, 
cependant, il reste loin du centre-ville (environ 
30 min de marche depuis le centre du quartier). 

La coulée verte, dont la présence accompagne 
le cheminement jusqu’au centre de Bischwiller 
est un véritable atout. En effet, cette armature 
verte de la commune, est un espace public 
majeur et son aménagement qualitatif, surtout 
sur la partie centrale, joue un rôle de centralité et 
d’attraction pour l’ensemble des quartiers qui la 
borde. Ainsi l’un des enjeux de l’aménagement 
sera de rendre lisible cet espace le long de la 
rue du Carmel, où cette coulée verte est, pour 
le moment, limitée à un boisement bordé de 
stationnements longitudinaux. Se raccrocher 
à cette trame verte permettra de rattacher le 
quartier sur un équipement public partagé et 
pratiqué par tous. 
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• Fonctionnement urbain : 
D’un point de vue urbain, Bischwiller est une 
ville qui présente des densités moyennes 
plus importantes que les villes équivalentes 
du secteur. Les densités dans le tissu ancien 
sont tout à fait classique pour du tissu de 
centre-ville de commune de cette taille mais 
les densités de logements des extensions sont 
globalement plus importantes que ce que l’on 
peut trouver dans les environs. La vue aérienne 
de la commune le montre, le pavillonnaire 
est nettement moins présent qu’à Brumath 
ou Haguenau par exemple, et le logement 
individuel, s’il est tout de même très présent, 
offre d’autres typologies, notamment des petits 
logements en bande. Cela s’explique bien sûr 
par le passé ouvrier de Bischwiller. 

Le secteur de la gare, qui a fait l’objet d’une 
opération récente  est le secteur le plus dense 
de Bischwiller par contre, le lotissement du 
Hasensprung, qui jouxte le site de projet est l’un 
des quartier les moins dense de la commune. 

Le projet d’aménagement du Baumgarten 
respecte les orientations d’aménagement 
données par le SCOTAN avec une densité de 
45 logements/ha soit environ 780 logements 
pour 17,5 ha urbanisé.

Carte	des	densités	de	logements	sur	la	commune	et	des	hauteurs	de	bâti.
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Le parcellaire à proximité du site se 
caractérise par de l’habitat pavillonnaire à l’Est 
(lotissement du Hasensprung) qui offre au 
site du Baumgarten une lisière «habitée» et 
«jardinée».
Au Nord et à l’Ouest ce sont de vastes parcelles 
agricoles et des boisements qui bordent le site, 
et la route existante constitue une desserte 
agricole pour le fermier qui habite sur place. 
Au Sud c’est la voie ferrée qui ferme le site 
avec la zone industrielle de Marienthal.

Sur le périmètre de la ZAC, de petites parcelles 
rappellent le passé agricole du site. La quasi 
totalité de celles-ci appartiennent à la ville. 
Pour celles restantes (3 parcelles), le phasage 
du projet permet de se laisser du temps pour 
résoudre la question de la maîtrise foncière, 
les démarches de rachat de terrain étant 
entamées depuis le début de l’étude préalable.

Sources :
    DGI - Cadastre 2015 - DROITS RESERVES
    Intégration de septembre 2016
    BD TOPO 2014 de l'IGN

Emprise (xmin,ymin,xmax,ymax) : 2054967, 7297001, 2055659, 7298001
 Système de coordonnées : CC48 - Zone 7

1.3 Parcellaire et domanialités

La parcelle  122 appartient pour 
moitié à la commune , l’autre 
moitié étant pour 1/2 indivisée.
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Les trafics routiers relevés sur les routes 
départementales montrent que ces voies 
disposent encore de réserves de capacité. 
La carte suivante présente les trafic moyens 
journaliers dans les deux sens de circulation.
Les carrefours de connexions avec ces axes 
structurants nécessiterons d’être étudiés au 
cours des phases d’études ultérieures afin de 
s’assurer du bon fonctionnement avec le trafic 
supplémentaire qui sera généré, notamment la 
rue de l’Obermatt.

1.4  Contraintes techniques et réseaux divers

 

a) Trafic routier
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b) Réseaux
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1.4  Contraintes techniques et réseaux divers
c) Contraintes

 Une antenne relais se trouve à proximité 
du site d’étude (à 250 m depuis le bord de la 
voie ferrée). Cette antenne est située dans la 
zone d’activités de l’autre côté de la voie ferrée.
Ce pylône haut de 36.40 m est bien visible depuis 
la future zone d’urbanisation. Cet élément 
n’empêche pas l’urbanisation de cette zone 
puisque la réglementation française n’impose 
aucune distance minimum entre les antennes-
relais et les établissements particuliers, tels 
que les écoles. Seul le décret du 3 mai 2002 
relatif aux valeurs limites d’exposition du 
public aux champs électromagnétiques émis 
par les équipements utilisés dans les réseaux 
de télécommunication ou par les installations 
radioélectriques mentionne une distance à 
respecter. 
 Une ligne haute-tension traverse le 
Baumgarten. 2 poteaux électriques sont 
présents.
Cette ligne aérienne est une des principales 
contraintes concernant les réseaux. Un 
enfouissement ou un dévoiement de cette ligne 
semble envisageable mais nécessitera une 
pré-étude de faisabilité par ES et un chiffrage 
de ces solutions.
A noter que cette ligne est déjà enterrée dans 
sa partie sud.
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 Le site, s’il est très grand, présente tout 
de même un certain nombre de contraintes, 
la première et non la moindre étant celle des 
accès, situés tous à l’est, avec une impossibilité 
de connexion vers l’ouest. Ainsi qu’une 
quasi-imperméabilité entre le lotissement du 
Hasensprung et le futur quartier. 

La voie ferrée, contraint doublement le site. 
Non seulement elle empêche le maillage 
vers l’ouest mais elle est également source 
de nuisances sonores qui engendre un 
«  périmètre de recul  » dans le PLU. Ainsi un 
recul de 30 m devra être observé pour toutes 
les constructions. Cette contrainte pour le projet  
pourra toutefois permettre un aménagement 
paysager qui limitera également la vue vers la 
zone d’activité au-delà de la voie ferrée. 

Par ailleurs la présence d’une ligne à haute 
tension sur le site pose la question de son 
maintien en place et des nuisances engendrées 
par la présence d’ondes éléctromagnétiques. 
Le recul légal à observer pour la réalisation de 
construction est de 10 m au droit de la ligne, 
cependant des études montrent des risques 
accrus notamment pour les jeunes enfants 
au moins jusqu’à 30 m des lignes. Ainsi, la 
question de l’enfouissement de la ligne devra 
être soulevée, et le cas échéant, la question 
des reculs à prendre en compte.   
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Etudes préalables à la réalisation
d'un quartier d'habitats

BAUMGARTEN

Sources :
    DGI - Cadastre 2015 - DROITS RESERVES
    Intégration de septembre 2016
    BD TOPO 2014 de l'IGN

Emprise (xmin,ymin,xmax,ymax) : 2054967, 7297001, 2055659, 7298001
 Système de coordonnées : CC48 - Zone 7
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Enjeux et justifications de l’opération
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2.1  Objectifs et enjeux de l’opération

Les objectifs principaux du Scotan sont pris en compte 
dans le projet de ZAC du Baumgarten : 

- Bâtir un territoire équilibré et cohérent : le futur quartier 
s’inscrit dans la continuité urbaine au nord et constitue aujourd’hui 
une sorte de dent creuse entre de types de tissus urbanisés. Situé 
en entrée nord de la ville, il permettra de proposer de l’habitat 
neuf (le parc immobilier est plus ancien que le reste du parc du 
secteur) et diversifié, avec une densité cohérente avec sa situation 
d’agglomération, et phasé dans le temps. 

- La protection des espaces et sites naturels, agricoles, 
forestiers ou urbains : Le futur quartier se situe à proximité d’un 
corridor écologique, et maintiendra les boisements et la trame 
paysagère pré-existante à l’aménagement. Cette trame sera 
connectée aux trames vertes urbaines existantes, et servira de 
support au traitement alternatif des eaux de pluie. 

- La valorisation des paysages et la mise en valeur 
des entrées de ville : Le projet permettra d’accueillir de 
nouvelles populations dans une opération exemplaire, vitrine de 
l’aménagement durable pour la commune, en limite nord de la 
ville.

- Articuler urbanisation et transports collectifs  : la proximité 
des gares de Bischwiller et de Marienthal, et le renforcement des 
trames piéton/ cycles permettra de favoriser l’intermodalité dans 
le quartier. Par ailleurs, le quartier sera connecté aux trames 
piétonnes déjà existantes dans la ville (vers le centre à travers 
la « coulée verte », et vers les équipements, notamment l’école 
maternelle du Hasensprung, mais aussi vers le collège, la MAC et 
les équipements sportifs par la rue de l’Obermatt.	

Par ailleurs, l’urbanisation du secteur reprend les 
grandes orientations du PLUi approuvé le 17 décembre 
2017 : 

- Favoriser les formes urbaines compactes : Le nouveau 
quartier a pour objectif de s’intégrer dans la trame urbaine existante 
et de permettre des interactions entre nouveau quartier et quartier 
existant. Le maintien des usages pré-existants (promenade, accès 
au grand paysage, liaison cyclable et piétonne vers Kaltenhouse) 
et la préservation d’une lisière plantée, permettront des échanges 
entre les deux quartiers tout en préservant l’intimité des riverains. 
L’aménagement du Baumgarten permettra de proposer une offre 
de logements neufs, sur un foncier optimisé, dans un aménagement 
exemplaire. 

- Améliorer le fonctionnement urbain, améliorer les 
liaisons : le site est identifié car il peut permettre à long terme 
de franchir la voie ferrée si cela est nécessaire. Par ailleurs , 
l’urbanisation du secteur permettra de réorganiser l’entrée de ville 
nord, et d’améliorer les liaisons vers les équipements. 

- Valoriser le patrimoine paysager : l’urbanisation du 
Baumgarten a pour objectif de s’inscrire dans la trame verte et 
bleue existante et de maintenir les continuités écologiques en 
conservant les boisements et trames existantes. 

- Améliorer la qualité de l’eau : En complément de la 
trame verte maintenue sur le site, le réseau de noues et de 
bassins destiné à récupérer les eaux de pluies permettra de 
limiter l’imperméabilisation des sols, de limiter la mise en charge 
du Rothbaechel lors des épisodes pluvieux et de favoriser la 
biodiversité. 

- Développer de manière équilibrée et diversifiée l’offre 
de logements : La répartition équilibrée des typologies ( 60% 
collectifs, 20 % intermédiaires, 20 % individuels) permettra de 
proposer une offre de logements neufs dans la commune, à 
proximité d’un secteur très bien desservi et richement pourvu en 
équipements. 

- Conforter les pôles d’équipements existants : les 
liens du futur quartier vers la rue de l’Obermatt et vers tous les 
équipements à proximité, mais aussi la trame piétonne qui reliera 
le nouveau quartier au Quartier du Hasensprung permettant de 
conforter le pôle d’équipements à proximité. 
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Programmation et parti d’aménagement
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3.1  Les études préalables et les documents d’urbanisme existants
a) Principes d’aménagement de l’étude de faisabilité pour l’urbanisation du secteur (préa-
lable à la réalisation du PLU) réalisée par l’ADEUS en 2008 :  Cette première étude menée par 

l’ADEUS en 2007 a permis de mettre en avant 
l’intérêt de la maîtrise foncière de la zone et le 
développement mesuré de cette dernière zone 
d’extension de la commune. Par ailleurs elle a 
montrée l’importance des connexions à mettre 
en œuvre entre le futur quartier et le reste de 
la commune pour que celui-ci soit intégré à la 
trame urbaine de la ville. 

Les orientations d’aménagement de l’étude 
mettent en avant la nécessaire transition 
entre le lotissement du Hasensprung et le 
futur quartier. Cette étude montre aussi qu’un 
recul et un écran végétal permettront de limiter 
l’impact de la Zone d’activité et de la voie ferrée 
sur l’urbanisation du secteur. La question 
du maillage entre le lotissement existant et 
le Baumgarten est également posée. Une 
connexion en mode doux pourrait ménager la 
tranquillité des riverains.
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b) Étude de faisabilité sur le secteur du Baumgarten, Lollier, 2009 : 
 Une seconde étude est réalisée en 2009 
par le bureau d’étude Lollier pour tester la 
capacité du site au regard des 45 logements /ha 
imposé par le SCOTAN. Elle permet également 
de mettre en avant les contraintes du site : voie 
ferrée, proximité de la zone d’activité et ses 
nuisances sonores, ainsi que les contraintes 
liées à la gestion des eaux de pluie. 

L’étude préconise la réalisation d’un giratoire 
en entrée de ville qui permettrait l’accès au 
futur quartier, un principe de trame verte 
dans le quartier, ainsi que des typologies de 
logements variées, avec des bâtiments de 
hauteur maximum en R+4. 
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c) Le PLUi de Bischwiller et Environs (approuvé le 17 décembre 2017)

• Orientations	relatives	à	la	mise	en	valeur	du	patrimoine	naturel	
et paysager

Les	deux	boisements	existants	au	Nord,	qui	accueillent	plusieurs	
espèces	 d’oiseaux	 et	 jouent	 un	 rôle	 d’éléments	 relais	 dans	 le	
fonctionnement	 écologique	 du	 territoire	 de	 l’intercommunalité,	
sont	conservés.	Ces	boisements,	figurant	dans	la	trame	graphique	
du	plan	de	zonage	«	élément	boisé	à	préserver	»,	participent	à	
l’aménagement	futur	du	site	classé	en	IAU	en	assurant	une	limite	
paysagère	à	l’urbanisation.	Cette	limite	paysagère	est	complétée	
par	la	création	d’un	alignement	d’arbre	le	long	du	chemin	agricole	
pour	 renforcer	 les	 circulations	 écologiques	 existantes	 et	 la	
transition	paysagère	avec	l’exploitation	agricole	située	au	Nord.
Les	boisements	à	 l’Est,	 issus	de	 la	dépose	de	 l’ancienne	voie	
ferrée,	 sont	 conservés.	 Ils	 sont	 support	 d’habitat	 de	 plusieurs	
espèces	et	de	circulations	écologiques	locales.
L’urbanisation	 de	 la	 zone	 s’accompagne	 également	 de	 la	
conservation	des	arbres	et	vergers	présents	sur	le	site,	favorables	
à	 l’avifaune.	A	 défaut,	 ils	 devront	 être	 recréés	 à	 proximité	 de	
leur	emplacement	actuel,	et	en	cœur	d’urbanisation.	Ces	arbres	
et	 vergers	 peuvent	 être	 intégrés	à	 l’aménagement	 sous	 forme	
d’espace	vert	public	ou	de	fonds	de	jardin	privés	pour	des	petits	
collectifs	par	exemple.
Par	ailleurs,	un	 recul	 vis-à-vis	du	 talus	de	 la	voie	 ferrée	d’une	
dizaine	 de	 mètres	 est	 conservé	 pour	 conforter	 la	 circulation	
écologique	de	nombreuses	espèces	dans	ce	secteur.

• Orientations	relatives	à	la	trame	viaire
Deux	accès	principaux	sont	prévus	sur	 la	zone	 :	 l’un	au	Nord,	
qui	se	connecte	à	la	route	de	Haguenau,	l’autre	au	Sud,	dans	le	
prolongement	de	la	rue	du	Carmel.	Un	accès	secondaire	est	à	
prévoir	dans	le	prolongement	de	la	rue	du	Castor,	aujourd’hui	en	
impasse.	L’aménagement	du	secteur	prévoit	 la	 réalisation	d’un	
cheminement	piéton/cycle	le	long	de	la	voie	ferrée	pour	relier	le	
nouveau	quartier	au	centre	de	Bischwiller	au	Sud	et	au	Nord,	à	
la	gare	de	Marienthal.	Le	chemin	agricole	en	limite	Nord	du	site	
est	conservé.	A	 long	 terme,	 l’aménagement	de	ce	site	pourrait	
être	l’opportunité	de	créer	un	nouveau	franchissement	de	la	voie	
ferrée	pour	relier	le	futur	quartier	à	la	zone		d’activités.

• Économie du sol et mixité du bâti 
L’organisation,	 la	 surface	 et	 le	 nombre	 de	 parcelles	
réalisés	dans	les	secteurs	d’urbanisation	future	à	vocation	
résidentielle	mixte	permettent	d’assurer	le	développement	
d’une	mixité	 des	 formes	 de	 bâti	 allant	 de	 l’individuel	 au	
petit	collectif.	Conformément	aux	orientations	du	SCoTAN,	
les	 opérations	 nouvelles	 à	 vocation	 essentiellement	
résidentielle concourent à satisfaire les objectifs minimum 
de réalisation de logements aidés pour toute opération en 
extension	 ou	 en	 renouvellement	 urbain	 d’une	 superficie	
supérieure	 ou	 équivalente	 à	 1ha,	 ainsi	 que	 les	 objectifs	
minimum de densité moyenne, répartis comme suit pour 
les	communes	de	l’intercommunalité	:
	-	45	logements	minimum	à	l’hectare	et	20	%	de	logements	
aidés	à	Bischwiller	(...)
• Transitions urbaines 
Lorsque	 les	 secteurs	 à	 urbaniser	 jouxtent	 des	 secteurs	
pavillonnaires	 existants,	 des	 formes	urbaines	 faiblement	
denses	 de	 type	 pavillonnaires	 ou	 proches	 de	 cette	
typologie	 (maisons	 de	 ville,	 habitations	 en	 bande,	 etc.)	
sont	 à	 privilégier	 dans	 leur	 proximité	 immédiate.	 Les	
transitions	 entre	 secteurs	 à	 vocation	 résidentielle	 et	
secteurs	 à	 vocation	 économique,	 source	 de	 nuisances	
de	 tout	ordre	 (sonores,	olfactives,	pollution)	s’organisent	
au	travers	la	réalisation	de	zones	végétalisées	«	tampon	
»	(rideaux	boisés,	corridors	verts	à	vocation	de	loisirs	ou	
de	 cheminements	 piétons-cyclables)	 et/ou	 des	 formes	
urbaines plus denses (petits collectifs) dans la partie 
résidentielle.	 1	 L’objectif	 de	 construction	 de	 logements	
aidés	du	SCoTAN	participe	à	l’obligation	de	la	loi	SRU	à	
laquelle	est	soumise	Bischwiller.	(...)
Ce	secteur,	dont	environ	20	hectares	sont	classés	en	IAU,	
ne	sera	pas	urbanisé	d’un	seul	 tenant,	et	à	 l’horizon	du	
PLUi,	plusieurs	tranches	successives	seront	nécessaires	
pour	mener	à	bien	un	tel	projet.	Pour	autant,	pour	éviter	
les	délaissés	de	foncier	difficilement	urbanisables,	et	pour	
une	meilleure	efficience	et	«	 rentabilité	»	des	 réseaux	à	
développer,	 les	 premières	 tranches	 réalisées	 seront	 en	
continuité	avec	les	quartiers	existants.
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a) Schéma d’aménagement
Le schéma d’aménagement a été réalisé dans 
la continuité des études précédentes dont 
certains points ont été approfondis. 
Ainsi le projet d’aménagement du Baumgarten 
reprend les principes de l’OAP du PLU, et 
maintient les boisements ainsi que les trames 
paysagères existantes. Il ménage un recul 
avec le lotissement du Hasensprung et la voie 
ferrée.

Les principes d’aménagement de la ZAC sont 
les suivants : 
- Faire de cette opération, une opération 
d’aménagement exemplaire, phasée dans le 
temps qui permettra de montrer une vitrine du 
développement durable depuis l’entrée nord 
de la ville. 
- Proposer de l’habitat neuf de qualité, 
diversifié et très bien connecté aux équipements 
de la commune pour accueillir de nouvelles 
populations. 
- Intégrer le quartier dans la trame viaire 
existante, en particulier le maillage doux. 
- Limiter l’impact de l’urbanisation pour les 
riverains, en limitant la circulation automobile. 

3.2  Parti d’aménagement
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b) La trame viaire
• Hiérarchiser le maillage pour 

structurer le quartier : 

Le quartier s’organise suivant un principe de 
maillage principal nord-sud, avec une entrée 
de quartier greffée sur l’entrée de ville. 
L’aménagement d’un giratoire permettra 
de clarifier la circulation et de simplifier les 
connexions vers la rue de l’Obermatt et les 
équipements scolaires et sportifs. 

Un maillage secondaire sous forme de voies 
de bouclage permettra une urbanisation 
progressive du nord vers le sud. Les voies 
seront doublées de noues végétalisées pour 
favoriser la récupération, et le traitement des 
eaux de pluie avant infiltration. La jonction 
avec la rue du Carmel, au sud se fera dans 
un second temps de l’urbanisation. 
La circulation depuis la rue du Castor 
sera modérée, traitée en sens unique ou 
uniquement piétons/ cycles, mais permettant 
à terme une liaison automobile si cela s’avère 
nécessaire.
 
Un réseau de maillage piéton / cycle permettra 
des liens vers le centre-ville à travers la 
Coulée Verte existante mais également vers 
la gare de Bischwiller, la gare de Marienthal, 
vers Kaltenhouse ainsi que vers les espaces 
naturels. 

départementale

bouclage (avec  noues) 
maillage doux

boisements existants

maillage principal (avec noues) 
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c) La trame verte et bleue
• La trame verte et bleue, en appui 

du maillage : 

Dans le quartier du Baumgarten, les eaux de 
pluie seront collectées par des noues puis 
infiltrées après traitement. L’objectif étant de 
limiter le rejet au réseau des eaux de pluies, 
afin de ne pas le surcharger, ni de mettre en 
charge le Rothbaechel situé dans la Coulée 
Verte au sud de l’opération, déjà saturé lors 
de certains épisodes pluvieux. 
Pour cette raison, l’aménagement 
devra également limiter au maximum 
l’imperméabilisation sur les parcelles, 
utilisera les reculs imposés le long de la voie 
ferrée pour stocker les eaux de pluie, et tirera 
parti du fossé existant le long du lotissement 
existant du Hasensprung. 

La trame verte dans le quartier favorisera des 
continuités écologiques entre les boisements 
conservés et le grand paysage et permettra 
de créer des espace publics diversifiés.
D’autre part, la trame verte du quartier 
mettra en avant des situations d’habitat 
différenciées, et limitera les vis-à-vis entre 
les constructions. 

s

bouclage (avec  noues) 

trame verte
trame bleue

boisements existant

maillage principal (avec noues) 

gestion des eaux pluviales et répartition
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d) Organisation des constructions
• Préserver des vues, mixer les 

typologies affirmer les diversités 
de situation :

L’entrée nord du quartier se fera depuis un 
giratoire crée sur la rue de Haguenau, en 
traversant le boisement maintenu en entrée 
de quartier et sera bordée par un bassin de 
stockage des eaux de pluie. 
 
Il est souhaité que l’axe structurant du quartier 
présente des typologies de constructions 
multiples et des hauteurs variées, en recul 
de la voie pour créer une intimité par rapport 
à l’espace public grâce à un espace de 
transition arboré entre le domaine public et 
les constructions, mais aussi pour favoriser 
une orientation sud des logements. 

Les constructions s’organiseront de manière 
à limiter au maximum les vis-à-vis, de 
manière à profiter des situations et des vues 
proposées dans le quartier.
La transition avec le lotissement du 
Hasensprung se fera avec du logement 
individuel et le maintien des parcelles de fond 
de jardin non bâtis existants, soit sous forme 
de jardins, soit de bassins d’infiltrations. 

L’articulation avec la rue du Carmel sera faite 
par un bassin d’infiltration des eaux pluviales 
et permettra également une transition douce 
vers le nouveau quartier par la connexion 
des bassins à la Coulée Verte 
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Programme global prévisionnel des constructions
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4  Programme global prévisionnel des constructions

L’opération prévoit la réalisation d’environ 780 logements répartis  sur 17,5 
ha urbanisés suivant la proportion approximative suivante : 
- 20 % de logements individuels 
- 20 % d’habitat intermédiaire de hauteur moyenne R+1+A
- 60 % d’habitat collectif de hauteur maximale R+3+A comme cela a 
été évoqué lors des temps d’échange avec les riverains. 

Cette répartition reste toutefois indicative. Le plan d’illustration ci-contre ne 
prescrit pas le futur plan de composition mais donne une idée du genre de 
dispositions recherchées à savoir : 
- Des collectifs de hauteurs variées entre R+2 et R+3+A maximum, 
disposés en quinconce pour préserver au maximum l’intimité des logements 
et permettre un rythme sur l’espace public.
- Un axe principal qui traverse le quartier du nord vers le sud à partir 
du giratoire d’entrée de ville et qui relie le quartier à la rue du Carmel sur 
lequel les bâtiments seront de hauteur variées et de typologies diversifiées. 
. 
- Des logements individuels à proximité du lotissement du Hasensprung
- Un recul par rapport à la voie ferrée, éventuellement par des jardins 
privés en fond de parcelle. 
- Une urbanisation progressive du nord vers le sud

L’ensemble de l’opération sera intégrée à la trame urbaine de la ville 
de Bischwiller, notamment en tissant des liens piétons / cycles vers les 
différentes polarités à proximité (équipements scolaires et sportifs, Coulée 
Verte, gares). 

L’ensemble de l’opération aura pour objectif de s’intégrer au reste de la 
commune, notamment en évitant la fracture d’échelle entre les nouveaux 
logements et le bâti environnant existant. Pour cela l’individuel isolé ou 
dense seront privilégiés au contact du lotissement existant à l’est et sera à 
une distance suffisante des habitations existantes pour en garantir l’intimité. 

Plan d’illustration, à titre indicatif
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Phase 1A : 99 logements soit 26.8 logements/ha
 > 16 lots libres
 > 8 individuels groupés
 > 2 intermédiaires : 12 logements
 > 4 collectifs : 63 logements

Phase 2A : 142 logements soit 47.3 logements/ha
 > 8 lots libres
 > 0 individuels groupés
 > 3 intermédiaires : 18 logements
 > 7 collectifs : 116 logements

Phase 3A : 110 logements soit 44 logements/ha
 > 4 lots libres
 > 10 individuels groupés
 > 5 intermédiaires : 30 logements
 > 2 collectifs : 66 logements

Phase 1B : 141 logements soit 47 logements/ha
 > 9 lots libres
 > 14 individuels groupés
 > 2 intermédiaires : logements
 > 6 collectifs : 96 logements

Phase 2B : 108 logements soit 40 logements/ha
 > 5 lots libres
 > 23 individuels groupés
 > 5 intermédiaires : 40 logements
 > 3 collectifs : 40 logements

Phase 3B: 74 logements soit 21.1 logements/ha
 > 0 lots libres
 > 12 individuels groupés
 > 4 intermédiaires : 29 logements
 > 2 collectifs : 33 logements

Phase 4 : 100 logements soit 41.7 logements/ha
 > 10 lots libres
 > 12 individuels groupés
 > 2 intermédiaires : 12 logements
 > 4 collectifs : 66 logements

Détails de phasage et de densité à titre indicatif
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Plan de Situation 
de la ZAC du baumgarten
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Localisation de Bischwiller par rapport à Strasbourg et Haguenau
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Localisation du projet dans la commune
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Plan de Périmètre 
de la ZAC du Baumgarten



27 / 03 /2017
01



│Ville de Bischwiller │Rapport de présentation pour la création de la ZAC du Baumgarten à Bischwiller│Urbitat+ mandataire│Itinéraires Urbains et Paysagers │Arcadis │contact : Urbitat+ claire.hamann@urbitat.fr  tél : 09 75 65 63 05│

Régime au regard 
de la Taxe d’Aménagement

La commune ne souhaite pas appliquer le régime de l’assujettissement à la Taxe d’Aménagement sur le périmètre de la ZAC.

Les équipements propres à l’aménagement des habitats du quartier sont à prendre en charge par l’aménageur et les opérateurs.
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Etude d’impact


